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PROCES VERBAL DE LA

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 18 FEVRIER 2008
Etaient présents : 
  Monsieur Jean-Pierre ENJALBERT, Maire - M. CASELLA, M. GUINAULT, Mme GAILLAC, M. ROUSSEL, Mme VAN EECKHOUDT M. BOISSON, Mme ISSINDOU, Adjoints – Mme AKNINE, M. MINETTI, Mme VILLECOURT, M. REMY M. MARTIN, M. SMITH, Mme ESCHALIER, M. MOIROUD, M. BOURSE, Mme VERSTRAETE, Mme CLATOT, M. FITTING, Mme BRAULT formant la majorité des membres en exercice.

Procuration : 
Mme GRANDJANIN à Mme GAILLAC, Mme ASSIER à Mme ESCHALIER, Mme DEBERGUE à M. Le Maire.

Etaient absents : 
Mme SOULEYREAU, Mme LARUE, M. GUINOT, M. BONHOMME M. LE CAM

Secrétaire de séance : Monsieur le Maire
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2008
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, ADOPTE le procès verbal de la séance du Conseil Municipal du 29 janvier 2008.

1. DEBAT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
Monsieur le Maire rappelle qu’en application de l’article L2312.12 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, un débat a lieu en Conseil Municipal sur les orientations générales. L’article 11 du règlement intérieur en précise les modalités.

Le Conseil Municipal PREND ACTE de la tenue du Débat des Orientations Budgétaires pour l’exercice 2008.

2. SUBVENTIONS COMMUNALES 2008

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, PROCEDE à la répartition des crédits pour les subventions aux associations locales et aux établissements publics d’un montant global de 426 040 euros.

3. CREATION D’EMPLOIS DE NON TITULAIRES POUR UN BESOIN SAISONNIER

Compte-tenu de l’absence de personnel en période de congés annuels, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de recruter des agents non titulaires :

· 1 emploi 
du 21 février 2008 au 2 mars 2008 

du 18 avril 2008 au 24 avril 2008 

du 30 avril 2008 au 4 mai 2008

à temps complet, pour assurer la distribution du courrier

· 1 emploi du 13 mars 2008 au 25 mars 2008 à raison de 33 heures hebdomadaires, pour assurer le portage des repas à domicile et le tacot service.la création de 4 postes d’Adjoint techniques de 2ème classe non titulaires à temps non complet.
4. MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Le Conseil Municipal, à l’unanimité ETABLIT le nouveau tableau des effectifs du personnel communal en fonction des suppressions et des créations de postes.

5. ADHESION A L’IFAC 95

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de renouveler l’adhésion à l’IFAC 95 (Institut de Formation d’Animation et de Conseil du Val d’Oise) pour l’année 2008 et AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.

6. OUVERTURE D’UNE SOUSCRIPTION POUR LE RELEVAGE DE L’ORGUE ET L’amenagement du parvis de L’EGLISE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le plan de financement pour les travaux de grand relevage de l’orgue de l’Eglise de Saint-Prix et l’aménagement du parvis de l’Eglise dont le coût des travaux est estimé à 83 000 euros HT, considérant que l’orgue n’est ni inscrit ni classé, le taux de subvention serait de 20 % et SOLLICITE l’attribution d’une subvention du Conseil Général du Val d’Oise et de la DRAC

7. DEMANDE DE SUBVENTION TRAVAUX EGLISE
Suite aux études et diagnostics réalisés préalablement aux travaux de rénovation de l’Eglise, il s’avère qu’il est nécessaire d’assainir le mur côté nord en urgence. Les travaux consisteraient à la pose d’un drain au droit du mur afin de recueillir les eaux de ruissellement. Ces travaux sont estimés à 181 039 € HT et comprennent le réaménagement du parvis de l’Eglise.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE le principe de ces travaux et SOLLICITE l’attribution de subventions auprès des différents partenaires, DRAC, Conseil Général du Val d’Oise et Conseil Régional d’Ile-de-France

8. DEMANDE DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT – AIDE AUX PROJETs DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE la demande de subvention de fonctionnement pour la bibliothèque Alexandra David NEEL au titre de l’exercice budgétaire 2008.
9. COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

( un marché avec GESLAND DEVELOPPEMENT 65 place Nicolas Copernic 29280 PLOUZANE de fourniture du progiciel GESCIME – lot 3 – logiciel de gestion des cimetières. Le montant total du marché s’élève à 7 593,00 euros HT (9 081,23 euros TTC)

( avec GESLAND DEVELOPPEMENT 65 place Nicolas Copernic 29280 PLOUZANE le contrat de maintenance du progiciel GESCIME. Le contrat est conclu pour une durée de trois ans, après une garantie contractuelle d’un an à compter de la première utilisation du logiciel. Le montant annuel du contrat s’élève à 505,96 euros HT.

( avec DECOUVERTE VOYAGES SARL GUIMAS 1 boulevard de l’Oise Immeuble les Maradas 95000 CERGY, le contrat de voyage n° G080403 destination DUBROVNIK, établi sur la base de 35 participants, pour un montant de 22 225 euros (hors supplémentaire single).

( l’accord d’un devis proposé par le Cabinet PICOT et Associés 13 avenue Voltaire à EAUBONNE pour le relevé du bâtiment de la mairie et ses abords. Le montant de la dépense en résultant 5 130 € HT, soit 5 521,93 € TTC.

( l’accord d’un devis proposé par le Cabinet PICOT et Associés 13 avenue Voltaire à EAUBONNE pour l’établissement du plan topographique partiel de la parcelle AB n° 298, rue Maignan Larivière, en vue de la réalisation d’un parking. Le montant de la dépense en résultant est de 1 940 € HT soit 2 320,24 € TTC.

10. INFORMATIONS DIVERSES


Le 21 février 2008
Jean-Pierre ENJALBERT

Maire de Saint-Prix

Conseiller Général du Val d’Oise
